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Relevé des charges d’après le modèle de 
mesure des coûts de la réglementation

L’évolution démographique, les turbulen-
ces des marchés financiers et les débats 
autour du taux de conversion font que les 
coûts administratifs du IIe pilier figurent ré-
gulièrement à l’agenda politique. Beaucoup 
espèrent que leur réduction contribuera à 
l’assainissement financier des caisses de pen-
sion. Dans cette optique, une étude a été 
mandatée par l’Office fédéral des assurances 
sociales (Ofas) et le Secrétariat d’État à l’éco-
nomie (Seco) pour calculer les coûts admi-
nistratifs et leur structure et faire ressortir les 
obligations légales qui se cachent derrière 
chaque processus administratif.

Cette enquête se fonde sur la méthode du 
modèle de mesure des coûts de la régle- 
mentation (MCR), qui permet d’évaluer les 
coûts des obligations légales. Au cours de 
l’étude, on a mesuré les charges en répartis-
sant toutes les activités administratives des 
institutions de prévoyance et des entreprises 
dans le cadre du IIe pilier en événements et en 
tâches (voir encadré 1). En interrogeant une 
sélection d’institutions de prévoyance et 
d’entreprises, les auteurs de l’étude ont éva-
lué le temps que celles-ci consacrent aux ac-
tivités administratives générées par les évé-
nements et les tâches. Les experts consultés 
ont validé et complété les résultats lors de 
deux ateliers. Au final, les chiffres consolidés 
ont été extrapolés sur l’ensemble des événe-
ments et les dépenses pour les tâches sur 
l’ensemble des institutions de prévoyance et 
des entreprises.

Les modifications de salaire et les fluc­
tuations du personnel sont à l’origine 
des coûts événementiels les plus élevés

C’est la nature de l’événement qui déter-
mine le temps dont les institutions de pré-
voyance et les entreprises ont besoin pour le 
traiter. Les cas d’invalidité et de décès sont 
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106 à 132 millions de francs par an et consti-
tuent ainsi la majeure partie du total des 
coûts liés aux événements (voir tableau 1). 
L’invalidité et les versements anticipés EPL, 
qui engendrent souvent des coûts adminis-
tratifs élevés par cas, sont, dans l’ensemble, 
moins importants, leur fréquence étant 
moins élevée. Le traitement des liquidations 
partielles engendre des coûts plus faibles, à 
savoir entre 17 et 28 millions de francs par 
année, que les cas d’invalidité. Toutefois, les 
chiffres du temps consacré aux liquidations 
partielles sont très différents selon les sources 
et on ne dispose que de très peu de statis- 
tiques sur ce type d’événements.

La tenue des comptes, la gestion des 
données et les informations aux assurés 
sont les tâches les plus coûteuses

Les tâches administratives qui doivent être 
exécutées dans le cadre du IIe pilier ne sont 
pas toutes liées aux événements survenant du 
côté des assurés. La comptabilité courante, les 
comptes annuels, l’élaboration de règlements, 
l’adaptation des plans de prévoyance, etc. 
sont des activités régulières ou sporadiques 
qui ne sont pas liées à un événement chez les 
assurés. Les coûts d’exécution de toutes les 
tâches du IIe pilier sont sensiblement plus éle-
vés que ceux du traitement des événements. 
Les institutions de prévoyance, les entreprises 
et les sociétés d’assurance sur la vie doivent 
débourser 1,8 milliard de francs par an, dont 
792 millions incombent aux institutions de 
prévoyance, 280 millions aux entreprises et 
735 millions aux assureurs vie2.

La répartition des coûts des différentes  
tâches des institutions de prévoyance et des 
entreprises (sans les assureurs vie) a été ana-
lysée de près dans cette étude. Deux tâches 
des institutions de prévoyance produisent des 
coûts particulièrement élevés: la tenue indivi-
duelle des comptes et la gestion des données 
(235 à 255 millions de francs par an) ainsi 
que les informations et renseignements aux as-
surés actifs et aux rentiers (155 à 180 millions 
de francs par an, voir tableau 2). Ces deux  
postes constituent presque la moitié des  
coûts que les institutions de prévoyance sup-
portent pour l’ensemble de leurs tâches. La 
comptabilité courante, les transferts de fonds, 
les contacts avec les tiers et la clôture des 
comptes coûtent entre 55 et 85 millions de 
francs chacun (environ 30% des dépenses to-
tales).

Dans les entreprises, la tâche communica-
tion des événements des assurés à l’institution 
de prévoyance est celle qui génère le plus de 
frais, de l’ordre de 74 à 81 millions de francs. 
Le contrôle de la solution de LPP et des plans de 
prévoyance n’est guère moins onéreux (72 à 

très gourmands en ce domaine, tout comme, 
souvent, les versements anticipés dans le ca-
dre de l’encouragement à la propriété du lo-
gement (EPL). En revanche, les entrées et les 
sorties des institutions de prévoyance et des 
entreprises et les modifications de salaire ou 
de taux d’occupation exigent moins de 
temps. De manière générale, le temps consa-
cré au traitement des événements est moins 
important dans les entreprises que dans les 
institutions de prévoyance.

Les dépenses totales découlant du traite-
ment des événements sont calculées en mul-
tipliant les dépenses liées à chacun d’entre 
eux par le nombre de fois où ils surviennent 
par an. Les modifications de salaire ou de 
taux d’occupation sont de loin les événe-
ments les plus fréquents. Les entrées et les 
sorties des institutions de prévoyance et des 
entreprises sont aussi très courantes et, en 
comparaison, les cas d’invalidité et de verse-
ments anticipés en lien avec l’EPL sont rares 
(voir graphique 1).

Le traitement de tous les événements  
occasionne aux institutions de prévoyance 
enregistrées et aux entreprises des coûts  
allant de 219 à 239 millions de francs par an 
(ce montant comprend les charges directes 
des institutions de prévoyance et des en- 
treprises et les coûts des tiers mandatés tels 
que les fiduciaires, les experts en caisse de 
pension, etc.). Ainsi, les institutions de pré- 
voyance assument 70 à 75% et les entreprises 
25 à 30% des coûts mentionnés.

Les modifications de salaire ou de taux 
d’occupation génèrent des charges allant de 

Encadré 1

Définitions

−	Les événements sont des faits qui se produi-
sent dans la vie d’un assuré tels que l’entrée 
et la sortie d’une institution de prévoyance, 
le mariage ou la retraite. Le traitement des 
événements exige que les institutions de 
prévoyance ou les entreprises exécutent 
des activités administratives. L’étude a ré-
pertorié 14 événements (voir graphique 1).

−	Les tâches englobent des activités uniques 
ou répétées que les institutions de pré-
voyance et les entreprises doivent exécuter, 
comme la tenue individuelle des comptes, 
la gestion des données et les travaux de 
clôture. L’ensemble des activités adminis-
tratives des institutions de prévoyance a 
été réparti en 14 tâches. Les entreprises en 
comptent cinq (voir tableau 2).

2	 Ces chiffres (par ordre d’apparition) se réfèrent aux 
sources suivantes: statistique des caisses de pension de 
l’Office fédéral de la statistique, enquêtes dans le cadre 
de l’étude de Hornung/Infraconsult/Bass, statistiques 
de l’Autorité de surveillance des marchés financiers.

� Source: Hornung Études économiques et sociales, Infraconsult, BASS / La Vie économique

Graphique 1

Fréquence des événements survenus chez les assurés actifs, 2009
(référence: institutions de prévoyance enregistrées)
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77 millions de francs). On observe que, au 
contraire des autres tâches incombant aux 
institutions de prévoyance et aux entreprises, 
aucune obligation légale directe n’exige un 
contrôle régulier. L’article 11 LPP impose 
simplement la création d’une institution de 
prévoyance ou l’affiliation à l’une d’elle. Les 
entreprises doivent donc considérer le con-
trôle régulier de la LPP et du plan de pré-
voyance comme facultatifs (alors qu’il est 
aussi dans l’intérêt de leurs collaborateurs).

La taille n’implique pas forcément  
des économies d’échelle

L’enquête réalisée dans le cadre de l’étude 
montre que les coûts administratifs par per-
sonne assurée sont différents selon la nature 
de l’institution de prévoyance et que la taille 
d’une institution de prévoyance n’implique 
pas forcément des économies d’échelle. Une 
certaine proximité de l’employeur ou de l’as-
suré peut, à la rigueur, avoir un effet modéra-
teur sur les coûts administratifs. On a vu que 
ces derniers, calculés par personne assurée 
dans les institutions collectives et communes 
ou par retraité à leur charge, sont plus élevés 
que dans les caisses de pension des pouvoirs 
publics ou dans celles d’un employeur ou d’un 
groupe. Le nombre élevé de plans de pré-
voyance et la longueur des canaux d’informa-
tion dans les institutions collectives et com-
munes pourraient en être la cause.

Des relations complexes entre les nor­
mes de droit et les coûts administratifs

L’analyse de 19 actes normatifs dans le 
contexte du IIe pilier a montré qu’il existe en-
viron 1800 normes de droit avec plus de 640 
obligations pour les institutions de pré-
voyance, les entreprises et les autres acteurs 
de la prévoyance professionnelle. Si celles-ci 
sont associées aux événements et aux tâches, 
on se trouve face à un nombre extraordinai-
rement élevé de liens entre, d’une part, les 
normes de droit et les obligations, d’autre 
part les événements et les tâches. Chaque 
événement et chaque tâche est entouré de 
tout un amalgame de normes de droit. Inver-
sement, pratiquement toutes les normes de 
droit ont des répercussions sur un grand 
nombre d’événements ou de tâches, ce qui 
fait qu’il n’est pas possible d’indiquer les 
coûts que chaque article de loi génère.

Seul un changement radical de système 
peut réduire les coûts administratifs 
dans des proportions notables

Les tâches et les événements qui génèrent 
des coûts administratifs élevés sont à lier aux 

			   IP et  
En millions de francs	 IP enregistrées	 Entreprises	 entreprises

		  B	 W	 B	 W	 B	 W

  1	 Entrées	 13.8	 13.9	 10.8	 9.0	 24.6	 22.9

  2	 Sorties	 23.6	 22.0	 10.5	 8.0	 34.1	 30.0

  3	 Modification du salaire ou du taux d’occupation	 85.5	 79.1	 46.5	 26.6	 132.1	 105.7

  4	 Mariage	 1.3	 0.7	 0.6	 0.5	 2.0	 1.2

  5	 Divorce	 3.7	 2.6	 0.6	 0.2	 4.2	 2.9

  6	 Apports au IIe pilier	 0.1	 0.1	 0.0	 0.0	 0.1	 0.1

  7	 Achat de prestations, retraite anticipée	 4.2	 4.2	 2.1	 2.4	 6.3	 6.7

  8	 Mise en gage EPL	 0.4	 0.2	 0.0	 0.1	 0.4	 0.3

  9	 Versement anticipé EPL	 5.0	 6.4	 0.2	 0.4	 5.2	 6.8

10	 Retraite avec versement en capital	 2.4	 2.0	 0.6	 0.5	 3.0	 2.5

11	 Retraite avec rente	 3.1	 2.2	 0.8	 0.7	 3.9	 2.9

12	 Invalidité	 4.5	 6.9	 0.4	 0.4	 4.9	 7.2

13	 Décès	 1.6	 1.7	 0.3	 0.2	 1.9	 1.9

14	 Liquidations partielles	 16.7	 28.1			   16.7	 28.1

	 Total des événements	 166.0	 170.2	 73.3	 49.0	 239.3	 219.2

En millions de francs	 B	 W

Institutions de prévoyance enregistrées		

  1	 Tenue individuelle des comptes et gestion des données	 256.6	 235.2

  2	 Gestion des liquidités	 7.8	 8.5

  3	 Transfert de fonds	 70.8	 68.2

  4	 Informations et renseignements aux assurés actifs, aux rentiers et aux entreprises	 157.5	 178.9

  5	 Préparation des comptes annuels	 43.3	 51.2

  6	 Autres tâches administratives	 23.4	 25.6

  7	 Comptabilité courante	 84.6	 85.3

  8	 Clôture des comptes	 53.1	 62.1

  9	 Encadrement administratif et information du conseil de fondation et de la  
	 commission administrative	 34.2	 34.1

10	 Contrôle de l’administration et de la comptabilité	 32.5	 34.1

11	 Élaboration et mise à jour de règlements et de directives	 37.2	 34.7

12	 Contrats	 12.4	 8.5

13	 Contacts avec les tiers	 56.4	 53.6

14	 Informations sur les mesures d’assainissement en cas de sous-couverture	 15.7	 17.1

	 Total des institutions de prévoyance enregistréesa	 885.4	 897.2

Entreprises		

1	 Déclaration des événements des assurés à l’institution de prévoyance	 81.1	 74.3

2	 Autres démarches avec l’institution de prévoyance et les tiers	 45.6	 43.4

3	 Informations et conseils aux employeurs	 44.0	 41.2

4	 Tâches liées à la comptabilité des salaires et à l’administration du personnel  
	 spécifiques à la LPP	 37.3	 34.7

5	 Contrôle des solutions de LPP et des plans de prévoyance	 72.0	 76.7

	 Total des entreprises	 280.0	 270.4

Tableau 1

Coûts du traitement des événements par les institutions de prévoyance enregistrées  
et les entreprises, 2009

Tableau 2

Coûts du traitement des tâches, 2009

� Source: Hornung Études économiques et sociales,  
� Infraconsult, BASS / La Vie économique

� Source: Hornung Études économiques et sociales,  
� Infraconsult, BASS / La Vie économique

Légende:
B	 Ces chiffres se basent sur le temps consacré à chaque événement d’après  

le sondage réalisé auprès des institutions de prévoyance et des entreprises.
W	 Ces chiffres se basent sur le temps consacré à chaque événement d’après  

l’atelier des experts.

Légende:
B	 Ces chiffres se basent sur le nombre d’heures d’après le sondage réalisé auprès  

des institutions de prévoyance et des entreprises.
W	 Ces chiffres se basent sur le nombre d’heures d’après l’atelier des experts.
a	 Coût des heures des institutions de prévoyance sondées, calculés en CHF et extra-

polés sur le nombre des assurés actifs et des rentiers de toutes les institutions de 
prévoyance (y c. celles qui ont transmis leur gestion à une société d’assurance vie 
et dont les coûts administratifs ne figurent pas dans les statistiques des caisses de 
l’OFS, mais qui font partie des coûts administratifs des sociétés d’assurance vie).
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Une éventuelle réduction des coûts admi-
nistratifs des sociétés d’assurance vie consa-
crés au IIe pilier impliquerait de présenter des 
comptes et des statistiques plus précises en ce 
domaine et, à partir de là, d’obtenir une 
meilleure transparence sur le marché des ac-
quisitions.� m

éléments constitutifs du IIe pilier tels que le 
système de la capitalisation, l’indépendance 
de l’institution de prévoyance, le nombre et 
la diversité des institutions et des solutions 
de prévoyance. On ne peut donc réduire les 
coûts administratifs dans des proportions 
notables qu’en changeant radicalement le 
système de la prévoyance professionnelle, en 
harmonisant et en normalisant les règle-
ments ou en réduisant fortement le nombre 
des institutions.

Encadré 2

Sociétés d’assurance sur la vie

Dans la prévoyance professionnelle, les prestations 
des sociétés d’assurance sur la vie sont très diverses  
et vont de la réassurance des risques aux solutions in-
tégrales d’assurance en passant par l’administration et 
les mandats de gestion. Près de la moitié des personnes 
actives assurées pour la prévoyance professionnelle  
sont en relation avec une société d’assurance vie,  
par l’entremise de l’institution de prévoyance, et fi-
nancent, par leurs cotisations, les coûts administratifs 
qui en découlent. On ne possède pas de chiffres sur leur 
structure.
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